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Du 14 au 16 août dernier, Calgary a accueilli  
la Conférence juridique 2015 de l’Associa-
tion du Barreau canadien (ABC). Plus de 500 
juristes ont participé à ces journées annuelles 
de formation. 

L’ABC a profité de l’occasion 
pour lancer sa stratégie de parti-
cipation électorale visant à inci-
ter les candidats fédéraux à ins-
crire l’accessibilité de la justice 
dans leur plateforme. Cette cam-
pagne met l’accent sur des ques-
tions que, selon les dirigeants de 
l’ABC, les électeurs devraient 
garder à l’esprit le jour du scrutin, 
cet automne.

Puisque chacun a droit à une 
protection légale équitable en 
cas d’atteinte à ses intérêts juri-
diques fondamentaux, la cam-
pagne insiste notamment sur les 
lacunes et l’inconstance de l’aide 
pour les problèmes juridiques ci-
vils, dont certains sont critiques, 
comme ceux touchant le droit de 
la famille, le droit au travail et au 
logement, ou les prestations gou-
vernementales.

Disponible en ligne, une 
trousse de participation électo-
rale a été préparée à l’intention 
des membres de l’ABC et contient 
des questions, informations et 

messages clés 
ainsi qu’un 
guide d’intro-
duction aux 
élections expli-
quant comment 

faire entendre leur voix.
L’ABC a également amorcé un 

échange Twitter afin d’attirer 
l’attention sur le manque d’accès 
à la justice. À l’aide du mot-clic 
#etpouralex (www.cba.org/abc/
justicepourtout/election/avatars.
aspx), l’Association donne une 
voix aux milliers de citoyens lais-
sés pour compte par le système 
de justice, et sensibilise la twit-
tosphère à leurs réalités.

Grâce au Forum des juristes 
d’expression française de com-
mon law, des participants à la 
Conférence ont pu être sensibi-
lisés à une partie de notre patri-
moine francophone : Suzanne de 
Courville Nicol, présidente du 
Bureau de visibilité de Calgary et 
vice-présidente de la Société his-
torique francophone de l'Alberta, 
a fait une présentation sur Rou-
leauville, le berceau de Calgary.

La veille de la Conférence 
juridique, le Conseil de l’ABC 
avait tenu une réunion pour dé-
battre plusieurs sujets d’actualité 

comme le déplacement des en-
fants dans les procédures en droit 
de la famille et l’aide médicale à 
mourir.

À cette réunion, la juge en chef 
du Canada, l’honorable Beverley 
McLachlin,  a présenté un rap-
port sur la Cour suprême. En rap-
pelant les causes notoires qui sont 
présentement en délibéré, elle a 
mentionné l’affaire Caron c. la 
Reine, où l’on demande au plus 
haut tribunal du pays de décider 
si un droit constitutionnel exige 
l’adoption des lois albertaines en 
anglais et en français.

L’ABC se voue à la primauté du 
droit et à l’amélioration du droit 
et de l’administration de la jus-
tice.  Elle compte 36 000 avocats, 
avocates, notaires du Québec, 
professeurs, professeures de droit 
et étudiants, étudiantes en droit 
de toutes les régions du Canada.

Allocution de la juge en chef : 

http://documentationcapitale.

ca/index.cfm?Repertoire_No=-

751102913&voir=centre_detail&Id=6090 

Résolutions au sujet du déplacement des 

enfants lors de procédures en droit de la 

famille : 

www.cba.org/CBA/resolutions/pdf/15-08-

A-ct.pdf 

Résolution sur l’aide médicale à mourir : 

www.cba.org/CBA/resolutions/pdf/15-01-

A-ct.pdf 

Rouleauville, le berceau de Calgary :  

www.dropbox.com/sh/bj0cph5yyx83z9t/

AACE4bhctLBMKsE-ZH9gEOZea?dl=0
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